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Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 04/11/2024 dans l'établissement SARL
WILLEMS 27190 Sébécourt. L'inspection a été annoncée le 11/10/2024. Cette partie 9 Contexte et
constats : est publiée sur le site internet Géorisques.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• SARL WILLEMS
• 27190 Sébécourt
• Régime : Autorisation
• IED : Oui

Thèmes de l'inspection :
•     Registre des effectifs
•     Risque incendie
•     Stratégie de défense incendie
•     Transfert d'effluents / Compostage

Constats

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.
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Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de
l'Inspection des installations

classées à l'issue de la présente
inspection

Proposition
de délais 

4

Installations
électriques et
techniques –
Plans – FDS

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 14

Demande d'action corrective 30 jours

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

1
Exploitant titulaire de

l’autorisation
Arrêté Préfectoral du 27/07/2016,

article 1.1
Sans objet

2 Gestion des effluents
Arrêté Préfectoral du 27/07/2016,

article 4
Sans objet

3
Moyens de lutte contre

l’incendie
Arrêté Ministériel du 27/12/2013,

article 13
Sans objet

Fiches de constats
N° 1 : Exploitant titulaire de l’autorisation

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 27/07/2016, article 1.1

Prescription contrôlée : La SARL WILLEMS dont le siège social est situé au lieu-dit 9Le Courant: sur
la commune de SEBECOURT (27190), est autorisée sous réserve du respect des prescriptions du 
présent arrêté, à procéder à la modernisation et à l’extension de son élevage avicole sur les sites 9 
Les Essarts Potin: et 9 Saint Nicolas : implantés sur la même commune, pour un effectif maximum
en présence simultanée de 58 500 animaux équivalents.

Constats : Actuellement 8500 poules dans 5 bâtiments (soit 42500 animaux équivalents) et 802 
200 œufs.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Gestion des effluents
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 27/07/2016, article 4

Prescription contrôlée : Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux 
souterraines ou vers les milieux de surface non visés par le présent arrêté sont interdits. Toutes les 
eaux de nettoyage nécessaires à l'entretien des bâtiments et des annexes sont collectées par un 
réseau étanche et dirigées vers les installations de stockage ou de traitement des eaux résiduaires 
ou des effluents.

Constats : Conteneur ATEMAX récupéré chaque jeudi avec les déchets du couvoir. Litière des 
bâtiments récupérée par les agriculteurs à chaque renouvellement.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : Moyens de lutte contre l’incendie
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 13

Prescription contrôlée : L'installation dispose de moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux 
risques, notamment d'un ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux par exemple) 
publics ou privés dont un implanté à 200 mètres au plus du risque, ou de points d'eau, bassins, 
citernes, etc., d'une capacité en rapport avec le danger à combattre.
A défaut des moyens précédents, une réserve d'eau d'au moins 120 mètres cubes destinée à l'ex-
tinction est accessible en toutes circonstances.
La protection interne contre l'incendie est assurée par des extincteurs portatifs dont les agents
d'extinction sont appropriés aux risques à combattre.
Ces moyens sont complétés :
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- s'il existe un stockage de fioul ou de gaz, par la mise en place à proximité d'un extincteur portatif
à poudre polyvalente de 6 kilogrammes, en précisant : 9 Ne pas se servir sur flamme gaz : ;
- par la mise en place d'un extincteur portatif 9 dioxyde de carbone : de 2 à 6 kilogrammes à
proximité des armoires ou locaux électriques.
Les vannes de barrage (gaz, fioul) ou de coupure (électricité) sont installées à l'entrée des bâti-
ments dans un boîtier sous verre dormant correctement identifié.
Les extincteurs font l'objet de vérifications périodiques conformément à la réglementation en vi-
gueur.
Sont affichées à proximité du téléphone urbain, dans la mesure où il existe, et près de l'entrée du
bâtiment, des consignes précises indiquant notamment :
- le numéro d'appel des sapeurs-pompiers : 18 ;
- le numéro d'appel de la gendarmerie : 17 ;
- le numéro d'appel du SAMU : 15 ;
- le numéro d'appel des secours à partir d'un téléphone mobile : 112 ;
ainsi que les dispositions immédiates à prendre en cas de sinistre ou d'accident de toute nature
pour assurer la sécurité des personnels et la sauvegarde de l'installation.

Constats : Vérification annuelle des extincteurs faite le 08/02/2024. 2 poches souples de 120m3, 
une sur le site de Saint Nicolas et l’autre sur le site des Essards Potin. Mare de 120m3.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 4 : Installations électriques et techniques – Plans – FDS
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 14

Prescription contrôlée : Les installations électriques sont conçues et construites conformément 
aux règlements et aux normes applicables.
L'exploitant tient à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations clas-
sées, les éléments justifiant que ses installations électriques et techniques (gaz, chauffage, fioul)
sont entretenues en bon état et vérifiées par un professionnel tous les cinq ans, ou tous les ans si
l'exploitant emploie des salariés ou des stagiaires.
Un plan des zones à risque d'incendie ou d'explosion telles que mentionnées à l'article 8, les fiches
de données de sécurité telles que mentionnées à l'article 9, les justificatifs des vérifications pério-
diques des matériels électriques et techniques et les éléments permettant de connaître les suites
données à ces vérifications sont tenus à la disposition des services de secours et de l'inspection de
l'environnement, spécialité installations classées, dans un registre des risques.

Constats : Contrôles électriques programmés les 20 et 25 novembre 2024.

Proposition de suites : Demande d'action corrective

Proposition de délais : 30 jours
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